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Au début du XVe siècle, 

les anglais qui en étaient 

maîtres, l’abandonnèrent 

à son sort, l’estimant en 

trop mauvais état et in-

deffendable. Nul depuis 

n’ songé à sa restaura-

tion. Or si l’on en juge 

par les vestiges encore 

existants et par quelques 

souvenirs de la tradition 

historique, ce château 

aux murs très épais, 

construits avec un mor-

tier encore très résistant  

malgré les intempéries 

qu’ils subissent toujours, 

ce château, dis-je, ne 

pouvait en 1427, date ci-

tée, ne remonter qu’à 

environ 3 ou 400 ans. Les 

moyens de destruction 

antérieurs au XVe siècle 

n’étaient pas si puissants, 

qu’il ne leur eut résisté 

bien davantage en cas de 

siège. Son origine est 

beaucoup plus ancienne. 

Le château de la Roche-

Tesson a certainement 

son origine au Ve ou au 

VIe siècle. Certains ves-

tiges, briques romaines 

en particulier, disposi-

tion de la maçonnerie, 

objets gallo-romains 

trouvés dans ses ruines et 

aux environs en fourni-

raient la preuve au be-

soin.  

L’enceinte paraît avoir 

été considérable. On y 

remarque plusieurs 

tours. Il était entourés de 

fossés profonds au-delà 

desquels il y a un glacis 

très escarpé. Au levant, 

dans le prolongement de 

la hauteur et tout près de 

la forteresse, on voit une 

petite élévation où était 

la chapelle. Les docu-

ments émanés d’un 

homme savant ayant étu-

dié avec soin et sur  les 

lieux mêmes, tout ce qui 

se rattache au château de 

la Roche donnent à 

croire qu’il était autrefois 

considérable. Aujour-

d’hui, il ne se compose 

plus que de ruines sans 

forme de nature à pou-

voir distinguer même les 

parties principales. On y 

arrive assez facilement 

du côté de l’est après 

avoir traversé deux petits 

champs séparés l’un de 

l’autre par un fossé en 

partie comblé mais où 

l’on distingue encore la 

trace du passage condui-

sant à la forteresse. Celui 

de ces champs le plus 

rapproché du château est 

de forme carrée. Les clô-

tures en sont escarpées 

au nord et au sud. Un 

fossé d’une largeur d’en-

viron dix mètres le sé-

pare des murailles 

d’enceinte. Ce fossé est 

parsemé de débris et de 

pierres de sorte que l’on 

ne peut facilement en 

évaluer la profondeur, 

cependant on peut sup-

poser qu’il ait eu au 

moins huit à dix mètres 

au-dessous du sol, creusé 

dans le roc qui forme un 

plan vertical passable-

ment uni du côté exté-

rieur, il est en maçonne-

rie du côté de l’enceinte. 

L’endroit où se trouvait 

très probablement un 

pont-levis est comblé 

d’une masse irrégulière 

de terre et de roches 

éparses et de débris de 

maçonnerie. Cette der-

nière partie a  environ 

quatre mètres de largeur. 

Le mur d’enceinte est 

détruit aux abords de 

droite et de gauche à 

cette arrivée. Il envi-

ronne la place avec une 

forme circulaire un peu 
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les archives une croix 
dénommée « croix 
Beaufils » fut-elle celle-
ci ? ; 

item : les tombeaux et 
autres petites croix exis-
tantes dans l’enceinte 
du cimetière proclamés, 
mis à prix et adjugés au 
citoyen  Beaufils le 
Longprey à la somme de 
72 livres (probablement 
de petites croix mar-
quant les sépultures des 
moines défunts, mais 
comment se présen-
taient ces tombeaux?); 

quatre pots bénitiers 
avec les fonts et pierres 
en dépendant avec la 
couverture en bois des 
dits fonts et le tapis de 
dessus, adjugé au ci-
toyen Levillain pour 5 
livres 10 sols ; 

l’aigle servant ancienne-
ment de lutrin, avec un 
tabouret et deux portes 
livres, adjugés au ci-
toyen Levillain pour 5 
livres ; 

item : quatre statues 
avec des reliques et 
autres marques de fana-
tisme avec de vieilles 
indiennes servant à cou-
vrir les autels, adjugé au 
citoyen Levillain 7 livres 
10 sols ; 

l’autel et la contretable 
de la Vierge avec le ta-
bleau et boiserie 
(Boisure dans le texte) 
et l’indienne servant à 
couvrir lesdits tableaux, 

adjugés au citoyen Levil-
lain, 36 livres ; 

item : l’indienne servant 
à couvrir le maître autel 
de l’église, adjugé à Jean 
Le Mierre, 83 livres ; 

item : un autre autel 
avec la contretable et 
rideaux adjugés au ci-
toyen Levillain, 67 
livres ; 

item un ci-devant con-
fessionnal, adjugé au 
citoyen Levillain, 15 
livres ; 

un autre confessionnal, 
adjugé au citoyen Levil-
lain, (illisible) livres ; 

item un confessionnal, 
adjugé à la femme de 
Jean Gohier, 16 livres ; 

item un autre confes-
sionnal, adjugé au ci-
toyen Levillain, 8 livres 
10 sols ; 

item les deux côtés d’un 
confessionnal, réservé le 
milieu pour faire une 
guérite pour monter la 
garde, adjugé à Pierre 
Lavache, pour 3 livres ; 

item un autre confes-
sionnal adjugé à Laurent 
Hubert, 10 livres ; 

item deux…. adjugé à 
Jean Le Mierre, 18 livres 
5 sols ; 

deux vieilles chapes, 
adjugées à Charles Voi-
sin, 6 livres 2 sols ; 

un ornement avec ses 
deux tuniques, Etoles, et 
manipules, adjugés au 

citoyen Beaufils Le 
Longprey, 8 livres ; 

trois chapes rouges, ad-
jugées au citoyen Levil-
lain, 40 livres, cinq sols ; 

un ornement avec deux 
tuniques, étoles et ma-
nipules, adjugé au ci-
toyen Levillain, 12 
livres ; 

trois chapes adjugées au 
citoyen Levillain, 31 
livres ; 

trois étoles adjugées à la 
femme de Gard Lemon-
nier, 18 livres 5 sols ; 

trois chapes de diffé-
rentes couleurs,  adju-
gées à la femme de 
Jacques Potier, 83 
livres ; 

deux autres chapes à 
Joachim Le Bastard, 53 
livres 10 sols ; 

un ornement avec ses 
deux tuniques (illisible) 
adjugé au citoyen Jean 
André Le Royer, 60 livres 
5 sols ; 

item le maître-autel 
avec la contretable, avec 
le petit coffre où étaient 
refermées les pièces du 
trésor et fabrique (le 
coffre du trésor fermant 
à trois clés, chacune 
d’elle détenue par une 
personne différente 
dans lequel devaient 
être rangées, cotées, les 
différentes pièces de 
parchemin, papier), et 
vu qu’aucun des adjudi-
cataires, n’a voulu 
mettre à prix, nous 
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La vente du mobilier de l’abbaye de Hambye  
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Les décisions munici-
pales de Muneville-sur-
Mer  m’ont amené à me 
souvenir que le maire de 
la commune avait été 
l’un des acquéreurs assi-
dus des biens im-
meubles de l’abbaye de 
Hambye. Les archives 
municipales de Mune-
ville-sur-Mer, outre 
l’identité du maire, ne 
m’ont apporté comme 
contribution supplémen-
taire. 

D’où ce retour vers ce  
dépeçage de l’abbaye à 
commencer par celui 
des biens meubles par-
mi lesquels croix et cal-
vaires, tombeaux. Voici, 
je cite un document 
conservé dans le fonds 
Havel aux archives dé-
partementales de la 
Manche: « adjudication 
du mobilier de l’église 
de Hambye le 29 floréal 
de l’an II en présence de 
Thomas, Louis, Gilles 
Beaufils, greffier de la 
municipalité de Hambye 
et à la requête de Gilles, 
François Hurel, agent 
national de la dite com-
mune suite à l’inventaire 
dressé le 24 Pluviôse 
dernier. 

Une grande croix en 
pierre et son palier et 
toutes les autres pierres 
qui servaient à l’élever 
avec deux autres pe-
tites, mises à prix, adju-
gées au citoyen Beaufils 
le Longprey à 140 livres 
(nous connaissons dans 
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Suite à mon message du 
19 de ce mois, ci-
dessous, et à toutes fins 
utiles, j’ai trouvé que, 
contrairement à ce que 
je prétendais, le manus-
crit dont vous avez eu 
l’obligeance de m’en-

voyer un extrait, a été 
au moins partiellement 
publié une fois, sous le 
titre « Notae Constan-
tienses », et daté du 
XIVe siècle, dans 
le Recueil des Historiens 
des Gaules et de la 
France, tome XXIII, Paris, 
1894, p. 543-546. 
  
Bien cordialement 

B. Tabuteau 
  
  
  
Je vous remercie très 
sincèrement pour votre 
obligeance ! Le savant 
archiviste et historien 

Léopold Delisle se réfé-
rait, au milieu du XIXe 
siècle, à ce manuscrit 
manifestement demeu-
ré inédit encore aujour-
d’hui, en signalant qu’il 
venait d’être alors dépo-
sé aux Archives du dio-
cèse par l’abbé Dela-
mare, autre éminent 
érudit de l’époque. Et la 
référence était exacte, 

au feuillet près, car j’ai 
bien retrouvé dans le 
texte en latin, la rela-
tion, en 1258, de calami-
tés naturelles extraordi-
naires et de leurs effets 
dévastateurs, dont se 
font l’écho à cette date 

maints chroniqueurs et 
annalistes en Norman-
die, en France et en Eu-
rope, suite, très certai-
nement, à une éruption 
volcanique cataclys-
mique dans les îles de la 
Sonde, l’année précé-
dente ! 
  
Merci encore 
Bien cordialement 
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Bruno Tabuteau 
Membre poitevin de la 

Société des Antiquaires 

de Normandie (ADCA : 

manuscrit 97) 

Quand le novus ordinarius constantiensis révèle le cata-

clysme des iles de la Sonde en Indonésie 



Ce baraquement destiné 

a héberger les sinistrés 

victimes des bombarde-

ments accueilli madame 

Lucie, Eugénie Jersol 

veuve de René, 

Alexandre Pouchin (+ en 

1932 à Saint-Lô). Elle ha-

bitait au 14 ter de la rue 

Henri Amiard à 

Saint-Lô. Ro-

bert, son fils, 

naquit le 12 jan-

vier 1915 à Saint-

Lô. L’appareil 

photographique 

qu’il reçut de 

son père fut-il le 

déclencheur de cette pas-

sion pour cet art ? Tou-

jours-est-il que Robert 

Pouchin, âgé de 

23 ans, parti 

pour travailler à 

Caen dans les 

premiers mois 

de l’année 1938. 

Il fut embauché 

chez Delassalle 

qui exerçait, place Saint-

Sauveur. La guerre con-

traria le projet profes-

sionnel et le couple, Ro-

bert s’étant marié avec 

Raymonde, et avait deux 

enfants et était enceinte 

d’un troisième, revint 

vers Saint-Lô et de là la 

famille partit comme 

tant d’autres sur la route 

de l’exode. La famille 

rejoignit l’abbé Robine 

alors curé de la paroisse 

d’Hambye. Robert Pou-

chin, sa femme et les en-

fants,  s’installèrent dans 

la maison que l’abbé Eu-

gène Niobey avait eue en 

propriété. Robert Pou-

chin s’éteignit en 2001 en 

laissant une somme de 

travail considérable car 

dès que possible après la 

libération, il devint le 

photographe de l’hebdo-

madaire « La Manche-

Libre ». Ce Robert Dois-

neau du Cotentin, c’est 

ainsi qu’il était qualifié, 

produisit une 

œuvre considé-

rable de près ou 

plus de 100 000 

clichés qui ont été 

déposés aux Ar-

chives départe-

mentales de la 

Manche.  

Plusieurs associations 

s’évertuent à sauver les 

baraques, notamment à 

Vire, en Bretagne. Ga-

briel Bossard avait créé 

tout un processus 

de valorisation de 

la reconstruction 

et Percy semblait 

tout désigné. 
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.Un baraquement en bois 

se dressait parallèlement 

au passage du chanoine 

Niobey sur le terrain 

appartenant à Daniel 

Née. Ce terrain a été ré-

cemment acquis par Do-

minique Beaufils lequel 

pour des raisons de ges-

tion du terrain a estimé 

qu’il lui était nécessaire 

de récupérer cette super-

ficie occupée par cette 

baraque inoccupée de-

puis longtemps. La dé-

molition eut lieu entre le 

5 et le 8 mai 2020.  

La fin d’un témoin de la reconstruction 

allongée de l’est à 

l’ouest. Les fossés sont 

très profondément creu-

sés du côté du nord et de 

l’ouest. Au midi, ils sont 

formés par un ravin pro-

fond sur une vallée. Par-

mi les ruines encore de-

bout des bâtiments, on 

ne remarque plus qu’une 

cuisine  et la base d’une 

tour. La cuisine, dont le 

mur dans lequel une 

vaste cheminée était 

pratiquée, est soutenu 

par un gros lierre au 

tronc noueux dont les 

ramifications ont enlacé 

toute la surface exté-

rieure et en grande par-

tie, celle de l’intérieur, ce 

qui contribue beaucoup 

à le maintenir debout à 

… mètres de longueur et 

… de largeur (espaces 

restés vides dans le texte 

saisi). La cuve de la che-

minée occupe toute la 

largeur de cet apparte-

ment. On ne voit plus 

que les traces latérales 

de la forme de cette che-

minée dont la tête qui 

existait encore il ya 

soixante ans, est aujour-

d’hui totalement dé-

truite. On remarque 

dans l’un de ces murs 

une espèce de buande-

rie. L’un des murs laté-

raux de cet appartement 

(à suivre) 
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Nous avions décou-

vert, mon épouse et 

moi-même, ce calvaire 

il y a plus d’un an au 

cours d’un périple dans 

les marais. C’est incon-

testablement une 

œuvre produite par les 

granitiers de Coulou-

vray-Boisbenâtre. 

Dressé au carrefour 

entre la D 29 et la D 

77, selon le point géo-

désique à la hauteur au

-dessus du niveau de la 

mer de 8,02 m, ce site 

est clos d’un muret, 

plus bas sur trois de 

ses côtés. Le fond du 

clos, plus élevé est en-

cadré de deux piliers 

spécifiquement cou-

ronnés d’une tablette. 

Il était  surmonté 

d’une grille métallique, 

laquelle a été depuis 

supprimée. On y accé-

dait au moyen du fran-

chissement 

d’un portail 

illustré d’une 

croix sommi-

tale,  à deux 

vantaux le-

quel a été de-

puis remplacé 

par un autre 

portail métal-

lique contem-

porain porté 

par deux pi-

liers de granit 

de taille mou-

luré. Un qua-

druple emmarchement 

mouluré et aux angles 

adoucis 

(cintrés)  sert 

de piédestal 

au dé.  Ce dé 

est caractéris-

tique des pro-

ductions de 

l’atelier avec, 

sa base en 

relief, comme 

un ruban 

dont la partie 

haute 

s’intègre en 

douceur dans 

la masse et  
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son importante colle-

rette supérieure illus-

trée d’un fort bourrelet 

rond en relief. La face 

est illustrée d’un écu 

en creux au sein du-

quel est gravée la dédi-

cace « Mission de 

1874/40 jours d’indul-

gences » Un haut fût 

est planté dans le dé. 

Sa base carrée chan-

freinée en octogone est 

sculptée en relief selon 

la maîtrise de l’atelier, 

à savoir des effigies 

portant une collerette 

autour du cou et à che-

velure ondulée, d’im-

portantes volutes très 

ouvragées, des pinacles 

aux toits à ressauts et 

aux arcatures en creux, 

trilobées surmontés de 

lis à la pointe. Le sup-

port de la console por-

Le calvaire de Tribehou, une érection pas comme les autres 



sur le fût. Il en adopte 

les mêmes codes et ses 

extrémités sont riche-

ment sculptées de 

grandes fleurs et vo-

lutes, tout juste en re-

lief, selon le savoir-

faire de l’atelier. Il n’y a 

pas de trace de fixation 

réservée au Christ. Ce-

lui-ci, en fonte,  a pro-

voqué une histoire ter-

rible, celle de la dispa-

rition d’un homme. En 

effet, les équipes arri-

vées pour dresser ce 

calvaire,  

j’ima-

gine, 

comme 

à l’ac-

coutumée,  qu’un mat 

articulé permettait de 

hisser les pièces 

lourdes.  
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tant le pinacle est orné 

d’une boule ainsi que 

les extrémités des fron-

tons triangulaires des 

arcatures. Il n’y a pas 

de chapiteau au som-

met du fût. Un superbe 

croisillon, de même 

profil, fleuronné aux 

extrémités, se dresse 
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avons renvoyé la vente à 
jour fixe, pour cet effet 
lequel nous avons signé 
ledit jour ( ), signé G. 
Hurel et Beaufils, et à 
l’instant est intervenu le 
citoyen Levillain, lequel 
a demandé la continua-
tion de la vente ci-
dessus, et après plu-
sieurs enchères, adjugés 
au citoyens François et 
Antoine Guidon, frères, 
200 livres 10 sols ;  

item deux ornements 
complets, mis à prix par 
Jean Gohier et à lui adju-
gés, 9 livres 2 sols ; 

deux autres ornements 
complets, adjugés à Jean 
Gohier, 9 livres ; 

deux chasubles vertes, 
avec leurs étoles, adju-
gées au citoyen Beaufils 
Le Longprey, 9 livres ; 

un ornement noir avec 
ses tuniques, adjugées 
au citoyen Beaufils Le 
Longprey, 9 livres ; 

item : trois ornements 
noirs adjugés à François 
Petit,  4 livres; 

un ornement adjugé à 
François Petit, 10 livres 
15 sols; 

un ornement violé, adju-
gé au citoyen Levillain, 8 
livres 5 sols ; 

trois vieilles chapes 
vertes, adjugées au ci-
toyen Charles Voisin, 36 
livres 5 sols ; 

un ornement vert avec 
ses tuniques, adjugé au 
citoyen Charles Guidon, 
10 livres ;  

un ornement noir, Guil-
laume Drieu, 8 livres ; 

deux autres ornements 
à Victor Dupont, 18 
livres, 1 sol ; 

la bonnière ( ?), adjugée 
à Jacques Le Bastard, 4 
livres 11 sols.  

Le lendemain : 3 prairial 
de l’an II : 

un vieil ornement noir 
avec sa tunique, adjugé 
au citoyen Beaufils Le 
Longprey, 6 livres ; 

quatre vieilles chapes 
noires, un vieux drap 
mortuaire, deux vieux 
tableaux, un vieux dais, 
trois vieilles étoles, adju-
gés au citoyen Le Royer, 
8 livres ; 

un autel, cinq vieilles 
statues, et différents 
vieux morceaux de bois, 
adjugés à Jean Le Royer, 
20 livres ; 

trois tiroirs, une petite 
armoire fermant au vo-
let,  adjugés au citoyen 
Jean Pignet, 10 livres ; 

dix tiroirs, s’entretenant 
tous ensemble, adjugés 
à Thomas Beaufils, 
greffier, 59 
livres (probablement un 
chasublier ou un cha-
pier);  

un petit buffet et petit 
tiroir au bas, adjugé à Le 
Royer, 13 livres, 19 sols 
6 deniers ; 

deux missels, deux anti-
phonaires, 7 procession-
naux, avec de vieux car-
tons, à Joachim Le Bas-
tard, 10 livres, 19 sols, 6 
deniers (le personnage 
est connu pour habiter 
Hambye à la Pitoiserie) ; 

un buffet à un volet, au 

citoyen Levillain, 8 
livres ; 

un surplis, au citoyen 
Levillain, 15 livres ; 

une vieille aube, au ci-
toyen Levillain, 9 livres 6 
sols ; 

deux tuniques avec le 
tour du vey ( ?) au ci-
toyen Les Jardins-
Lefranc, 23 livres ; 

trois tiroirs et une petite 
armoire à un volet, au 
citoyen François Guidon, 
19 livres 5 sols ; 

une petite armoire à un 
volet,  au citoyen 
(illisible), 20 livres ; 

un vieux tronc, au ci-
toyen Joachim Le Bas-
tard,  20  sols ; 

et sont tous les meubles 
que nous avons trouvé 
dans la ci-devant église 
et dans la sacristie et 
avons déclaré à l’assem-
blée que nous allons 
nous retirer à l’instant à 
la ci devant abbaye du-
dit lieu pour procéder à 
la vente des meubles et 
effets qui y ont été in-
ventoriés, fait et signé 
(suit la vente des objets 
mobiliers de l’abbaye).  

Origine : Fonds Niobey-
Havel : 214 J 183. Ar-
chives départementales 
de la Manche. 
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Un des deux corbeaux de cheminée 

autrefois disposée au rez-de-chaussée 

du logis abbatial. 

Vierge de pitié en bois polychrome 

redécouverte à Gavray 

Fragment de terre cuite vernissée 

provenant d’une dalle tombale.  
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L’abbé Pierre, Siméon, 

Désiré Lechevallier, 

curé, l’auteur de cette 

mission de 1874 et de 

l’érection du calvaire 

fut témoin  de la chute 

du Christ qui tua un 

homme et en blessa 

un second (CE 1950). 

C’est, telle qu’elle est 

narrée dans la confé-

rence  de 1950, 76 ans 

après. Mais l’acte 

d’inhumation  diffère 

quelque peu car il pré-

cise ceci, je cite: « 1874 

(29/11) : le corps de 

Pierre Dumont, né à 

Saint-Martin-le-

Bouillant, décédé d’hier 

à l’âge de 28 ans, a été 

inhumé dans le cime-

tière de Tribehou par 

nous curé en présence 

de monsieur l’abbé, de 

deux missionnaires, et 

de quelques prêtres. 

Cet infortuné est tombé 

du haut du calvaire. Il 

était domicilié à Ville-

dieu. Pierre, Siméon, 

Désiré Lechevallier (RC). 

Ce dernier a été inhumé 

dans le cimetière de 

Tribehou, le 23 mai 

1883. Les archives ne 

viendront sans doute 

jamais à mon secours 

car le presbytère a été 

fortement touché lors 

des combats pour la 

libération en juin 1944 

et les archives, d’après 

le curé, étaient restées 

sous les décombres et 

cette année 1944 parti-

culièrement humide a 

fait pourrir cette mé-

moire restée sous les 

gravats. Un fait, cepen-

dant m’étonne, le curé 

dans ses réponses au 

questionnaire précé-

dent les visites cano-

niques fait toujours état 

du livre paroissial. Peut-

être qu’un jour proche, 

nous aurons ce plaisir 

de consulter le mémo-

rial paroissial.  


